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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 21.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés supprime la possibilité de licencier un salarié 
travaillant dans un lieu, établissement ou évènement ciblé par le pass sanitaire lorsqu'il n'est pas en 
mesure de présenter un justificatif.

Nous rappelons que nous sommes fermement opposés à la sanction du licenciement de ces 
employés, du conducteur de trains à l'étudiant travaillant dans un cinéma en parallèle de ses études. 
Le pass sanitaire ne peut avoir des conséquences sociales et économiques. d'une telle gravité.


